
LISTE DES MÉDECINS AGRÉÉS PRÉFECETURE, EXERÇANT EN CABINET MÉDICAL,
CHARGÉS DU CONTRÔLE DE L'APTITUDE PHYSIQUE À LA CONDUITE AUTOMOBILE

Pièces à fournir : 

 Formulaire de demande de visite médicale dûment rempli (3 exemplaires) : Cerfa 14880 téléchargeable sue le site 
internet de la préfecture de la Martinique, à l'adresse suivante :
http://www.martinique.pref.gouv.fr/Vos-demarches-en-ligne/Permis-de-conduire/Commission-medicale

 Arrêté de suspension remis par la préfecture (ou sous-préfecture) ou le tribunal
 3 photos d'identité récentes et identiques, prises de face, tête nue
 La somme de 33,00€ (Trente trois euros)
 Un flacon d'urine, les derniers examens médicaux et le carnet de santé

NOM DU PRATICIEN ADRESSE DU CABINET TELEPHONE

Docteur Alain AMRA 13, rue Victor SÉVÈRE
FORT DE FRANCE  05 96 60 56 17

Docteur Albert BUCHER 36, avenue JEAN JAURES
FORT DE FRANCE  05 96 70 50 42

Docteur José LUBIN 66 rue Victor HUGO
FORT DE FRANCE

 05 96 73 01 59

Docteur Charles-Henri BELLON
Résidence Grand village – Terreville

Immeuble Gaïac
SCHOELCHER

 05 96 52 06 69

Docteur Thierry DEBLAY
Immeuble MEDEX (Orange) 1er étage

Mansarde Catalogne (direction Madimarché)
97231 LE ROBERT

 05 96 65 62 20

Docteur Jean Marc DEBADJI Immeuble CAYALI
LE GROS MORNE

 05 96 67 53 25

Docteur Jorge JORNET
Ravine Gens Bois

LE DIAMANT  05 96 76 46 12 

NB:  le  certificat  médical  délivré  par le(s)  médecin(s)  agréé(s)  n'autorise  pas  à  conduire  en 
attendant  la  délivrance  du  permis  de  conduire.  Seul,  le  titre  délivré  par le  préfet  permet  à 
l'usager de retrouver le droit de conduire.

http://www.martinique.pref.gouv.fr/Vos-demarches-en-ligne/Permis-de-conduire/Commission-medicale

